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La partie Conclusions et Avis motivés est distincte et fait suite à la présente 

partie et fait l’objet d’un document séparé du présent rapport 

conformément aux textes en vigueur. 
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Section Rapport 

      

 

 

1.GENERALITES 
 

1.1 Objet de l’enquête 
La présente enquête est lancée à la demande de la commune 

d’Aubignosc et du SMAEPDPA en vue de la Déclaration d’Utilité 

Publique des acquisitions, des servitudes, et des travaux nécessaires à 

la constitution ou à la mise en conformité des périmètres de protection 

immédiates rapprochées et éloignées de la source alimentant en eau 

potable les administrés des communes reliées par le réseau. 

Cette procédure concerne cinq captages situés au sein du champ 

captant des Crouzourets sur la commune d’Aubignosc et a pour objet : 

-L’identification d’éventuelles sources de pollution dans les 

futures périmètres établis par un hydrogéologue agréé ; 

-La mise en place de mesures de protection vis-à-vis de ces 

sources de pollutions ; 

-l’obtention d’une autorisation des services de l’Etat de dériver 

l’eau de la nappe de la Durance ; 
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-l’obtention d’une autorisation pour le prélèvement d’un volume 

d’eau journalier et annuel en adéquation avec les besoins du 

SMAEPDPA et de la commune d’Aubignosc 

-L’obtention d’une autorisation administrative de produire, 

stocker, traiter et distribuer de l’eau à usage de consommation humaine. 

 

 

1.2 Cadre juridique 
 

Cette mise en conformité des périmètres de protection s’effectue en 

application : 

- des articles L 312-1 modifié, L 1321-1 modifié à L1321-10, L1324-3 

modifié, R.1321-1 modifié à R.1321-68 du Code de la Santé Publique 

et du décret n° 2001-1220 du 20 décembre 2001. 

-du décret 55-22 du 4 janvier 1955 modifié portant réforme de la 

publicité foncière, notamment ses articles 5 et 6. 

La procédure administrative de mise en conformité de ces captages fait 

l’objet d’une enquête unique et conjointe d’Utilité Publique, Parcellaire 

et Loi sur l’Eau. 

1.3 Contexte local 
 

1.3.1COLLECTIVITES 
 

Deux collectivités sont concernées par le projet : 

a) Commune d’Aubignosc 
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Située dans la vallée de la moyenne Durance dans les Alpes-de-Haute-

Provence la commune s’étends sur 14,74 km² et comptait 561 habitants 

en 2014, population en augmentation régulière (+ 98% entre 1982 et 

2014). 

La population se répartit entre deux pôles d’habitat : le village en 

bordure de plaine de la Durance et le quartier du Forest à 2 km au sud-

ouest. 

 

b)  Syndicat Mixte Assainissement Eau Potable Durance Plateau 

d’Albion (SMAEPDPA). 

Syndicat chargé de l’Assainissement Eau Potable (AEP), des 23 

communes membres, dans les Alpes-de-Haute-Provence et dans le 

Vaucluse, Saint-Christol et Apt. 

Le territoire alimenté par le Syndicat s’étends sur 845km² et compte 

environs 210000 habitants, population essentiellement rurale mais en 

constante augmentation (+ 0,3% /an), avec une base de la Légion 

Etrangère d’environ 1000 militaires. 

1.3.2 RESEAU ALIMENTATION EAU POTABLE 
 

Un champ captant situé en rive droite de la Durance (les Crouzourets) 

est composé de cinq puits permettant des prélèvements dans la nappe 

alluviale de la Durance. 

Quatre puits sont gérés par le SMAEPDPA 

Et un puit destiné à l’alimentation de la commune d’Aubignosc. 
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1)Commune d’Aubignosc 

La gestion de l’unité de distribution d’eau potable de la commune 

d’Aubignosc est déléguée à la Société des Eaux de Marseille depuis 

2001 par affermage. 

Le réseau de distribution est composé de : 

-*Un puit des Crouzourets équipé d’une pompe d’un débit de 45m³/h, 

d’une pompe de secours et d’un système de chloration gazeuse. 

-*Un local de station de pompage et de chloration 

-*Un surpresseur (du Forest) constitué de deux pompes de 9 m³/h 

chacune 

-*un réservoir de 500m³ au village 

-* 16 KM de conduites comprenant une conduite d’adduction -

refoulement entre le pompage et le réservoir (1,2 km), et des conduites 

de distribution. 

D’après le dernier rapport annuel de 2016 du délégataire, le rendement 

du réseau de distribution est de 68% ce qui est faible. 

Les équipements du réseau sont régulièrement entretenus et remplacés 

si nécessaire. 

 

2)SMAEPDPA 

A l’origine le réseau a été construit en 1967 pour assurer l’alimentation 

des installations militaire à Saint Christol, entretien confié au 

SMAEPDPA en 1969 par convention, les conduites et ouvrages restant 

propriété du Ministère de la défense. 

La gestion des ouvrages a été confiée par affermage depuis 1999 à la 

Société des eaux de Marseille. 

L’unité de distribution est composée de : 

-* 4 puits au niveau du champ captant « les Crouzourets », équipés de 

4 pompes immergées d’un débit de 180m³ chacune 
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-*2 stations de pompage de 100m³ constituées chacune par trois pompes 

d’un débit de 250m³/h chacune 

-* 2 réservoirs de stockage : un à Lure de 1700m³ à 1076 m d’altitude 

et un à Janas de 3000m³ à 971 m d’altitude. 

-* 75 km de conduites en acier : l’ensemble de ces conduites sont 

équipées d’une protection cathodique contre la corrosion. 

-* Divers ouvrages hydrauliques : une dizaine de vannes de 

sectionnement et des ventouses aux points hauts du réseau 

-* 2 réducteurs de pression sur la dérivation d’APT 

-* 28 chambres de comptages vers les communes desservies 

En 2009 une expertise du CETE APAVE à fait ressortir des rendements 

supérieurs à 95% 75% du temps entre 2005 et 2008. 

Le dernier rapport annuel de 2016 du délégataire fait ressortir le 

rendement du réseau à 99,84%. 

L’ensemble du réseau apparait comme bien conservé tant pour les 

canalisations que les autres infrastructures. 

1.4 Nature, objectifs et caractéristiques du projet 
 

Il s’agit d’un dossier de régularisation de la situation 

administrative des captages d’eau destinée à la consommation humaine 

produite par le SMAEPDPA et la commune d’Aubignosc. 

Les principaux objectifs de la mise en conformité des captages 

du Crouzouret sont : 

-Perpétuer l’exploitation des cinq puits dans de bonnes conditions de 

sécurisation, favorables à la santé des consommateurs et à la protection 

du milieu. 
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-Garantir l’exploitation de ses ressources dans le respect des volumes 

autorisés au prélèvement. 

-Conforter les volumes prélevés disponibles pour être en mesure de 

répondre aux besoins des habitants dans n’importe quelles conditions. 

La tendance globale de la consommation est à l’augmentation 

(+75% entre 2000 et 2006), et il est indispensable que les travaux 

relatifs à la régularisation des captages puissent être mis en œuvre afin 

d’améliorer et de garantir la ressource en eau. 

1.4.1 Instauration des périmètres de protection 

 

L’alimentation en eau potable du périmètre du SIAEPDA repose en très 

grande partie sur les captages des Crouzourets qui est aussi l’unique 

ressource en eau d’Aubignosc. 

Ces captages sont vulnérables aux pollutions transitant dans la Durance 

ou atteignant la nappe alluviale.  

La poursuite de leur exploitation est donc conditionnée à la mise en 

place de mesures de protections adaptées dont la mise en place des 

périmètres de protection. 

La délimitation des périmètres de protection des captages d’Aubignosc 

et du SMAEPDPA a été proposé par Monsieur Marc Fiquet 

hydrogéologue agréé dans son rapport de décembre 2009. 

1.4.1.1 Protection immédiate 

Le périmètre de protection immédiate est établi afin d’interdire toute 

introduction directe de substance polluante dans l’eau prélevée et 

d’empêcher la dégradation des ouvrages. 

Le périmètre recouvre trois parcelles cadastrales n°239,240 et 241 et 

est entièrement clos, dont les deux premières où sont implantés les 
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puits du SIAEPDPA sont propriétés du ministère de la défense, et la 

troisième où est implanté le puit d’Aubignosc est propriété de cette 

commune. 

1.4.1.2 Protection rapprochée 

 

La finalité du périmètre de protection rapprochée est de protéger les 

captages vis-à-vis des risques de pollutions accidentelles, ponctuelles 

voir permanentes liées aux activités humaines (transports, industries 

ou agricoles). 

Elle constitue donc à ce titre une zone tampon entre les activités à 

risque et les captages. 

Il faut considérer pour délimiter le périmètre de protection rapprochée 

(PPR) des captages des Crouzourets que : 

*Il s’agit de captages en milieu poreux 

*Les captages sont influencés par les eaux de surface de la Durance 

Au sein de ce périmètre de protection rapprochée il a été proposé de 

distinguer deux zones : 

*Une zone sensible (PPRa) où la vulnérabilité aux pollutions est forte, 

*Une zone moins sensible (PPRb) où la vulnérabilité aux pollutions 

est moindre en raison de la distance plus grande entre les captages et 

sources de pollutions éventuelles. 

1.4.2 Incidences du projet sur l’environnement 

 

La réalisation de ce projet aura des incidences positives sur 

l’environnement en améliorant la gestion des parcelles sur le PPI et le 

PPR notamment par la mise en œuvre de mesures portant sur plusieurs 



 
12 

 

 E20000024/13 

 

types d’activités présentes et/ou susceptibles de s’installer ou de se 

développer dans le périmètre du PPR, en particulier : 

- des travaux et aménagements concernant les eaux de ruissellement de 

l’autoroute A51(collecte des eaux pluviales puis traitement par un 

séparateur d’hydrocarbures avant rejet, et rétention d’une pollution 

accidentelle et de ses eaux d’extinction d’incendie) ; 

- des travaux de contournement du PPI des eaux du ravin de Redonnette 

pour les fortes pluies pour un rejet en aval du PPI ; 

- des limitations des intrants agricoles sur les parcelles en PPR ; 

- des dispositions d’aménagements spécifiques pour le projet de parc 

photovoltaïque ; 

- des dispositions spécifiques relatives aux eaux pluviales en cas 

d’implantation de ZAC qui nécessitera une étude hydrogéologique, 

collecte des eaux pluviales de la zone 1AUzb du PLU pour être dirigées 

vers un bassin de rétention et de dépollution. 

Autres dispositions favorables à l’environnement : 

La zone PPRa, la plus proche du captage ajoute aux dispositions 

communes ci-dessus : 

-nécessaire gestion des eaux de ruissellement et étanchéité de la voie 

longeant le PPI et les aires de stationnement d’engins nécessaires à des 

travaux de protection des berges de la Durance : 

-interdiction de pâturages et d’usages de phytosanitaires. 

La zone PPRb, plus éloignée des captages, propose des 

réglementations spécifiques à cette zone : 

- Interdiction de phytosanitaires sur la voie ferrée ; 
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- Contrôle du poste de relevage de la STEP ; 

- Gestion des engins et stockage de matériaux en lien avec les 

travaux de protection des berges de la Durance, et dispositions 

en lien avec l’agriculture (élevage et phytoprotection). 

Au vu de ces éléments il n’apparait pas nécessaire que des mesures 

de compensations environnementales soient prescrites. 

1 5 Composition du dossier d’enquête. 
 

Le présent dossier est constitué conformément à l’arrêté du 20 

juin 2007 relatif à la constitution du dossier de demande d’autorisation 

d’utilisation d’eau destinée à la consommation humaine mentionnée 

aux articles R 1321.6 à R 1321.12 et R 1321.42 du Code de la Santé 

Publique. 

Il comprend : 

-*1) Dossier d’enquêtes conjointes d’Utilité Publique et 

Parcellaire déposé au titre des articles R 1321.6 à R 1321.12 et R 

1321.42 du Code de la Santé Publique. 

-*2) Dossier d’Autorisation Loi sur l’Eau déposé au titre de l’article 

R214-1 du Code de l’environnement 

-*3) Dossier Autorisation d’Utilisation d’Eau en vue de la 

Consommation Humaine déposé au titre de l’Article L1321-7 du code 

de la Santé publique. 

-*4 Dossier des annexes. 

-*5) Une note de synthèse de l’Agence Régionale de Santé Provence-

Alpes-Côte d’Azur en date du 6 mars 2020. 
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-*6) Délibération du conseil municipal d’Aubignosc en date du 4 

septembre 2019 demandant l’ouverture d’une enquête publique 

conjointe d’Utilité Publique, Parcellaire, Loi sur l’Eau et Autorisation 

sanitaire pour la mise en conformité des captages des Crouzourets. 

-*7) Délibérations du Comité Syndical du SMAEPDA du 06/12/ 2011 

et 15 /12/2016 relatives à la mise en conformité des captages des 

Crouzourets. 

-*8) Un état parcellaire individuel des terrains concernés par les 

mesures de protections envisagées pour les terrains inclus dans les 

Périmètre de Protection immédiate (PPI), et Périmètres de Protection 

Rapprochée (PPR), périmètres proposés par monsieur Marc Fiquet, 

hydrogéologue agréé dans son rapport de décembre 2009. 

-*9) Le projet d’arrêté préfectoral qui sera pris à l’issue de l’enquête 

publique et l’avis du Coderst. 

2.ORGANISATION ET DEROULEMENT DE 

L’ENQUETE 
 

2.1 Désignation du commissaire enquêteur 
 

Suite à la lettre de demande enregistrée le 20/03/2020 du Préfet 

des Alpes de Haute-Provence, la Présidente du Tribunal Administratif 

de Marseille a désigné par décision du 17/04/2020, (Annexe n°1), 

Monsieur Bernard Breyton comme Commissaire Enquêteur pour 

procéder à l’enquête publique ayant pour objet : 

La déclaration d’utilité publique des travaux de dérivation des eaux, la 

délimitation de périmètres de protection en vue de l’autorisation de 

distribution d’eau destinée à la consommation humaine et la cessibilité 
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des terrains nécessaires à l’opération à la demande de la commune 

d’Aubignosc et du Syndicat Mixte d’Adduction d’Eau Potable Durance 

Plateau d’Albion. 

 

2.2 Modalités préalables à l’enquête 
 

2.2.1 Fixation de la période de l’enquête et organisations des permanences 

 

Le 18 mai 2020 lors d’une rencontre en Préfecture, j’ai pris 

connaissance et possession du dossier. 

Le 20 juillet en liaison avec les services de la préfecture j’ai fixé la durée 

de l’enquête publique ainsi que les dates des permanences du 

Commissaire Enquêteur en Mairie d’Aubignosc pendant les heures 

d’ouverture de la mairie au public. 

Par arrêtés n°2020-230-001 du 17 août 2020 et n°2020-248-007 du 4 

septembre 2020, le Préfet des Alpes de Haute-Provence a prescrit 

l’ouverture et les modalités de l’enquête publique, (Annexe n°2), dont 

la durée a été fixée à 31 jours consécutifs du jeudi 8 octobre 2020 ,9 

heures au lundi 9 novembre 2020, 12 heures inclus. 

Les permanences du commissaire enquêteur ont été fixées comme 

suit en mairie d’Aubignosc pendant les heures d’ouverture de la mairie 

au public : 

- Jeudi 8 octobre de 9h à 12h 
- Mardi 13 octobre de14h à 17h 
- Jeudi 22 octobre de 9h à 12h 
- Mardi 27 octobre de 14h à 17h 
- Lundi 9 novembre de 9H à 12h 

 

 

2.2.2 contacts préalables et visite des sites 

 

Le 1er septembre j’ai pris contact avec le maire pour fixer une 

réunion préalable à l’ouverture de l’enquête et organiser une visite du 

site effectuées le 29 septembre. 
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2.3 Publicité règlementaire et informations préalables du 

public 

 
2.3.1 Publicité 

 

Celle-ci est rappelée dans les articles 3,4,5, et 6 de l’arrêté 

préfectoral du 10 août 2020. 

L’avis annonçant l’enquête publique (Annexe n°3) a été inséré par le 

Préfet des Alpes de Hautes Provence dans le numéro du 25/09/2020 du 

journal hebdomadaire Haute-Provence info et dans le quotidien La 

Provence le 24/09/2020 conformément à l’article 5 de l’arrêté 

préfectoral. (Annexe n°4) 

Un deuxième avis a été inséré dans les 8 premiers jours de l’enquête 

soit les 9 et 13 octobre2020 (Annexe n°5) dans les deux mêmes 

journaux. 

Les délais prescrits, par le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 

pour la publicité ont été respectés. 

 

2.3.2 Affichage 

 

Un avis publié en caractères apparents annonçant l’enquête a été 

affiché quinze jours au moins avant son ouverture soit au plus tard le 

dimanche 27 octobre 2019, et pendant toute la durée de celle-ci, par les 

soins des maires d’Aubignosc, Volonne, Peipin et Salignac dans les 

lieux habituels d’affichage des communes. 

Les 4 maires concernés ont attesté de l’accomplissement de cette 

mesure de publicité. (Annexe 6). 
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J’ai personnellement constaté l’accomplissement de cet affichage sur la 

commune d’Aubignosc le mardi 29 septembre à 10h et le jeudi 8 

octobre à 9h, jour d’ouverture de l’enquête ainsi que le lundi 9 

novembre, jour de la clôture de l’enquête. 

Les délais prescrits, par le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 

pour l’affichage ont ainsi été respectés. 

 

2.4 Déroulement de l’enquête 
 

 2.4.1 Organisation de l’enquête publique 

Pendant toute la durée de l’enquête publique l’ensemble des pièces du 

dossier a été déposé en mairies d’Aubignosc, Volonne, Peipin et 

Salignac dans une pièce ouverte au public et accessible aux personnes 

handicapées, aux heures d’ouverture au public. 

 

Dans le même temps un registre d’enquête à feuillets non mobiles 

paraphé par mes soins a été déposé en mairie d’Aubignosc, Volonne, 

Peipin et Salignac pendant toute la durée de l’enquête afin que le public 

puisse éventuellement consigner ses observations et propositions. 
 

 2.4.2 Conditions matérielles 

 

L’enquête publique s’est déroulée dans des conditions matérielles 

satisfaisantes tant pour le commissaire enquêteur que pour les 

personnes venues consulter le dossier en mairie d’Aubignosc et dans les 

trois autres communes concernées. 

Lors des permanences du commissaire enquêteur la disposition de la 

salle permettait un accueil des personnes en toute confidentialité et 

accessible aux personnes à mobilité réduite. 

Le Maire d’Aubignosc et le personnel de la mairie m’ont apporté toute 

l’aide nécessaire et se sont montrés très disponibles à mes demandes.  
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 2.4.3 Autres actions d’information du public 
 

Le public a pu prendre connaissance du dossier d’enquête publique et 

des observations faites en cours d’enquête sur le site internet des 

services de l’Etat dans le département des Alpes de Haute-Provence 

WWW.alpes-de-haute-provence.gouv.fr dans la rubrique 

publications/enquêtes publiques/commune d’Aubignosc. 

En outre, toute personne a pu, sur sa demande à la préfecture, obtenir 

communication du dossier d’enquête publique, et des observations du 

public sur support papier. 

A la suite de plusieurs interrogations orales lors des de la première 

permanence concernant les servitudes prévues sur les parcelles situées 

en zone des PPR, j’ai été conduit à demander aux services de la 

Préfecture d’insérer dans le dossier mis en ligne sur le site de la 

Préfecture, le projet d’arrêté préfectoral précisant l’ensemble des 

servitudes dans son article 3 et plus particulièrement dans son 

paragraphe 3.3. 

 2.4.4 Climat de l’enquête 

La faible participation du public lors des permanences peut exprimer un 

quasi-consensus de la population d’Aubignosc et des trois autres 

communes concernées au projet, ce qui a eu pour conséquence un 

climat d’enquête serein. 

 

2.5 Clôture de l’enquête 
 

 2.5.1 Bilan comptable des observations 

Le peu d’observations écrites (deux seulement sur le registre 

d’Aubignosc) est symptomatique d’un projet qui semble faire 

consensus dans les populations de la commune d’Aubignosc, et des 3 

communes concernées du SMAEP Durance Plateau d’Albion, qui ont 

été informées très en amont de la volonté des collectivités concernées 

de s’engager dans ce projet. 

http://www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr/
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Par ailleurs un seul mail n’a été enregistré sur le site internet de la 

Préfecture et seules quatre lettres ont été enregistrées et annexées au 

registre d’Aubignosc, dont deux lettres qui m’ont été remises lors d’une 

permanence par un propriétaire arboriculteur. (CF Annexe n°13 tableau 

des observations). 

 

2.5.2 Procès-verbal de synthèse et réponse aux maîtres d’ouvrage 

 

J’ai rencontré le mardi 10 novembre les représentants du porteur de 

projet pour leur remettre le procès-verbal de synthèse du déroulement 

de l’enquête publique. (Cf Annexe n°11) 

Ceux-ci m’ont répondu par lettres du 12 et13 novembre (Cf Annexe 

n°12) 

 

  

3.ANALYSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC  

3.1Avis et prescriptions 
 

Le dossier contient les avis de deux hydrogéologues agréés en matière d’hygiène 

publique réalisés en 2014 et 2015, portant sur deux projets d’aménagements 

publics à proximité du champ captant des Crouzourets : 

1)La création d’une ZAC qui empiète pour une faible part sur la périphérie du 

PPR B, et dont la majeure partie est hors zone PPR. 

Le rapport de monsieur Valles de décembre 2015, stipule : “ La protection du 

champ captant des Crouzourets requiert des aménagements, même si le projet de 

la ZAC ne voit pas le jour. 

La gestion des eaux pluviales doit permettre l’évacuation vers le ravier de 

Maurieu qui conflue avec la Durance en aval du champ captant. 

Sous cette condition, le risque lié à la mise en place de la ZAC pourrait être très 

réduit. “ 
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2)La construction d’une centrale solaire d’une superficie de 7 à 8 hectares, 

essentiellement sur des parcelles situées dans le PPR A sur les hautes terrasses de 

la Durance. 

Le rapport d’août 2014 de monsieur Marc Fiquet qui avait réalisé l’étude 

hydrogéologique en décembre 2009 pour la définition des périmètres de 

protection des captages d’eau potable des Crouzourets, donne un avis favorable 

au projet, sous la réserve du respect de prescriptions tournant autour de la mise en 

place de périmètres de protections strictement définis, ce qui est le cas dans le 

projet d’arrêté préfectoral joint au dossier d’enquête publique. 

Son avis stipule :“ La réalisation du projet de ferme photovoltaïque au lieu-dit 

Crouzourets est compatible avec la protection des puits de captage d’eau potable 

d’Aubignosc. 

Il s’avère indispensable pour réduire au maximum tout risque de contamination 

de prendre les mesures suivantes…“ 

S’ensuit une liste de prescriptions portant sur la phase des travaux et sur la phase 

d’exploitation de la ferme photovoltaïque. 

Par ailleurs l’ARS avait adressé en septembre 2019, pour avis, le dossier : 

-aux services du Conseil Départemental 

-à la Chambre d’Agriculture 

-à la Direction interdépartementale des routes Méditerranée 

-aux services d’ESCOTA 

Le service des routes du Conseil Départemental avait souhaité des précisions sur 

une mesure prévue concernant les infrastructures de la RD4 :la formulation a été 

modifiée pour préciser que la disposition concernée s’appliquera aux nouvelles 

infrastructures et non aux existantes sur la RD4. 

La Chambre d’agriculture avait souhaité une modification du tracé du PPR afin 

qu’il ne s’applique pas sur une parcelle sur laquelle une exploitation agricole est 

implanté :il a été rappelé que l’administration avait retenu le tracé de délimitation 
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du PPRB proposé par l’expert hydrogéologue agrée qui a fourni son rapport 

d’expertise sur le dossier. 

La chambre d’agriculture a aussi regretté l’absence d’évaluation des coûts 

engendrés par la mise en conformité du périmètre de protection des puits de même 

que l’absence de modalités d’indemnisation dues au regard des contraintes des 

servitudes imposées dans les parcelles en zone PPR.  

En fonction de quoi la Chambre d’Agriculture avait émis un avis réservé sur le 

projet. 

La Direction interdépartementale des routes Méditerranée estimait non opportun 

d’intégrer des parcelles du domaine public dans le PPR : la même réponse qu’à la 

chambre d’agriculture a été faite par l’administration. 

Quant à ESCOTA, ses services ont présenté à l’ARS et à la DDT 04 leur projet 

de collecte et traitement des eaux de ruissellement de l’A51 : les services de l’Etat 

ont indiqué que les mesures contenues dans ce projet de travaux étaient 

compatibles avec les dispositions du projet d’arrêté préfectoral à l’article 3.3.1 

B2. 

Au vu de ces avis et des éléments contenus dans le dossier, l’Agence Régionale 

de Santé Provence Alpes Côte d’Azur a donné un avis favorable au projet le 6 

mars 2020 et proposé au Préfet de soumettre le projet à enquête publique. (CF 

Annexe n°7) 

3.2 Observations du public 
 

Le faible nombre des personnes s’étant exprimées tant lors des permanences 

(12 personnes reçues), que tout au long de l’enquête comme le montre le peu 

d’observations sur les registres mis à la disposition du public (Deux 

inscription sur le registre d’Aubignosc), un seul mail enregistré sur le site de 

la Préfecture, que les lettres adressées au Commissaire Enquêteur(4 lettres 

dont deux remises lors de la permanence du 27 octobre par monsieur Jaume, 

arboriculteur, qui s’est aussi exprimé sur le registre d’Aubignosc)), sont de 

nature à faire penser que le projet a été globalement bien accepté par la 

population des quatre communes concernées, et notamment à Aubignosc. 
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Les principales interrogations orales faites lors des permanences ont porté 

sur l’inquiétude pour les propriétaires des parcelles incluses dans les 

Périmètres de Protection Rapprochée de voir leurs terrains expropriés à 

terme, ou encore sur les contraintes qui allaient peser sur les utilisations de 

leurs terrains, mettant en péril le devenir des exploitations agricoles. 

Une lettre d’Escota reçue le 4 novembre soulève que certaines informations 

contenues dans le dossier notamment les prescriptions relatives au PPR ne 

correspondent pas au projet de travaux porté par Escota et réalisé en lien 

avec les services de l’ARS et de la DDT. 

Le mail émanant d’EDF arrivé enregistré le 9 novembre à 11 heures 

interroge sur le libellé des documents parcellaires, et des articles 2 et 3.3.1§F 

du projet d’arrêté préfectoral, notamment sur les conditions de prélèvement 

de l’eau dans un but d’Intérêt général ainsi que sur la protection des berges 

de la Durance  

 

3.3 Réponses aux avis et observations du public 
 

J’ai dû rappeler oralement lors des permanences que seules les parcelles 

situées dans le Périmètre de Protection Immédiate, à savoir celles où sont 

situés les puits de captages, devaient être la propriété du maître d’ouvrage 

ce qui excluait toute expropriation. 

Or à ce jour les parcelles concernées appartiennent soit à la commune 

d’Aubignosc (parcelle 241) soit au Ministère des armées, (parcelles 239 et 

240). 

Or depuis la Loi sur l’eau et les milieux aquatiques de 2006, le SMEPDPA 

qui possède les puits situés sur les parcelles 239 et 240 n’est plus tenu 

d’acquérir ces parcelles. Il doit cependant établir une convention avec l’Etat 

pour l’instauration du périmètre de protection. 

Cette convention devra être signée dans un délai de trois ans. 

Une autre question a été soulevée concernant les servitudes agricoles pour 

les parcelles situées dans les zones des PPRa et PPRb, notamment sur les 

limitations portant sur la fertilisation des sols et la phytoprotection dans les 

exploitations agricoles et arboricoles. 
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Les activités agricoles constituent la vocation première de cette plaine 

alluviale inondable où sont situés les puits de captage. 

J’ai rappelé que la poursuite des activités agricoles traditionnelles est 

compatible avec la protection des captages dans la mesure où les pratiques 

prennent en compte la protection de la ressource en eau dont la bonne qualité 

est aussi indispensable aux activités agricoles qu’aux aspirations des 

habitants des communes desservies par le réseau. 

C’est ainsi que les apports des fertilisants doivent être adaptés aux besoins 

des cultures pour ne pas dépasser les doses acceptables par les végétaux, et 

les sols. 

Leur utilisation, (doses, périodes d’apports), doit respecter les codes de 

bonne pratiques agricoles sans que cela ne remette en question l’activité 

agricole et arboricole des exploitations concernées. 

L’usage de produits phytosanitaires doit être limité pour ne pas altérer la 

qualité de la ressource en eau destinée à la consommation humaine. 

Au sein du PPRa : 

- le pâturage des animaux est interdit  

- l’usage de produits phytosanitaires est interdit  

- pour les engrais les quantités et types d’engrais apportés doivent respecter 

des limites prescrites et être consignés par les exploitants agricoles dans 

cahier d’enregistrement. 

Au sein du PPRb : 

J’ai rappelé que les servitudes proposées dans le projet d’arrêté préfectoral 

sont celles demandées par le rapport de l’hydrogéologue agréé par le 

Ministère de la santé. 

Si celles-ci contraignent les exploitants à des pratiques plus exigeantes au 

regard de la protection des sols, mais aussi des productions arboricoles 

notamment, il n’apparait pas que ces servitudes induisent des surcoûts 

majeurs nécessitant de prévoir des indemnisations pour compenser des 

pertes d’exploitation qui seraient dues en raison de surcoûts liés aux 

servitudes qui limitent l’usage des intrants imposé en fonction de la capacité 

des sols à les recevoir. 
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Ainsi le dossier technique présenté par le pétitionnaire, rédigé par le Bureau 

Saunier Infra, dans son estimation sommaire des dépenses, n’a pas reporté 

d’augmentation des coûts d’exploitation agricole. 

Cependant, pour des cas particuliers et sur des preuves apportées par 

l’exploitant agricole d’augmentation de ses coûts d’exploitation directement 

liés aux conséquences des servitudes imposées, il reviendra aux parties 

(agriculteurs et pétitionnaire) de trouver soit un accord amiable 

d’indemnisation, soit au juge de l’expropriation saisi par l’agriculteur de 

fixer des indemnités compensant les éventuelles pertes constatées. 

Pour favoriser l’information du public sur le détail des servitudes contenues 

dans le projet d’arrêté préfectoral, j’ai fait rajouter ce document dans chaque 

dossier déposé en mairies ainsi que dans le dossier dématérialisé mis en ligne 

sur le site de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence.  

Pour ce qui est de la modification du PPR sur une parcelle de la commune 

de Volonne où est implanté un bâtiment d’exploitation, l’inclusion ou non 

d’un bâtiment dans le périmètre du PPR est fonction de l’expertise de 

l’hydrogéologue agréé au regard de considérations hydrogéologiques et de 

vulnérabilité des captages, davantage que sur des critères d’équité entre 

agriculteurs comme le demande la chambre d’agriculture. 

Cependant j’ai rappelé qu’il n’y a pas de projet d’expropriation dans ce 

dossier, mais uniquement un rappel des servitudes d’usage des sols en 

fonction de l’emplacement des parcelles et des usages qui en sont faits, et 

cela en adéquation avec les préconisations faites par l’hydrogéologue agréé. 

Pour ce qui est des interrogations et demandes d’Escota dans sa lettre du 4 

novembre jointe au registre de la commune d’Aubignosc, et qui porte sur le  

contenu de certaines pièces du dossier, je rappelle que ce dossier réalisé par 

le cabinet Saunier Infra a été  réalisé en février 2019 soit antérieurement au 

projet de travaux porté par Escota  qui a été finalisé le 23 janvier 2020 ,projet 

acté par les services de l’ARS et de la DDT, comme le confirme  la note de 

présentation rédigée par l’ARS et qui fait partie du dossier mis à la 

disposition du public et qui est annexée au présent rapport (-CF Annexe n°7). 
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Cette note précise que : « Le projet est compatible avec les dispositions du 

projet d’arrêté préfectoral, art.3.3.1B2 ». 

Il n’y a donc pas de contradiction entre le projet de travaux d’Escota et 

le projet qui fait l’objet de la présente enquête publique. (Une réponse 

par mail du 9/11 a été adressée à Escota et jointe au registre d’Aubignosc). 

Pour ce qui concerne les interrogations soulevées par EDF, je confirme que : 

-pour le volet foncier, il n’est nullement indiqué la création de nouvelles 

parcelles, mais bien de futures parcelles avec un nouveau numéro lié au fait 

que les parcelles actuelles sont frappées de servitudes nouvelles. 

-pour l’article 2 les observations faites n’induisent pas de modifications, ce 

prélèvement étant soumis à autorisation cela fera l’objet d’une procédure 

distincte conduite par la DDT. 

Pour l’article 3.3.1 de l’arrêté, les propositions d’EDF apparaissent comme 

sans incidence sur la protection demandée et elles pourront, pour ce qui me 

concerne, être prises en compte par l’arrêté préfectoral. 

(Une réponse par mail du 12/11 a été adressée à EDF et jointe au registre 

d’Aubignosc) 

 Telles sont les réponses qu’il m’a paru nécessaire d’apporter aux 

interrogations qui se sont exprimées dans le cadre de l’enquête publique. 

 

      ******** 

        Fait à Digne les Bains 

      Le 20 novembre 2020 

 

      Bernard  BREYTON 
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4. ANNEXES 
 

1-Décision de la Présidente du Tribunal Administratif de Marseille du 

17/04/2020 

2- Arrêté du Préfet des Alpes-de-Haute-Provence du 17 août 2020 modifié le 4 

/09/.2020 

3- Avis au public d’Enquête Publique 

4- Attestation parution presse 1 (La Provence /Haute Provence Infos) 

5-Attestation parution presse 2 (La Provence /Haute Provence Infos) 

6- Attestations affichage de l’avis d’EP 

7-Note de l’ARS du 6 mars 2020 de présentation du dossier 

8- Délibération du 4 /09/2019 du Conseil Municipal d’Aubignosc  

9-Délibération du 22/03/2007 du Comité Syndical SMAEPDPA 

10-Délibération du 06/12/2011 du Comité Syndical du SMAEPDPA 

11- Procès-verbal de synthèse du 10 novembre 2020 

12-Réponse des maîtres d’ouvrage du 12 et 13 novembre 2020 

13- Tableau des observations recueillies 
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Annexe 1 Décision de la Présidente du Tribunal Administratif 

de Marseille du 17/04/2020 
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Annexe 2 Arrêté du Préfet des Alpes-de-Haute-Provence du 17 

août 2020 modifié le 4 /09/.2020 
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Annexe 3 Avis d’Enquête Publique  
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Annexe 4 Attestation parution presse 1 
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Annexe 5 Attestation parution presse 2 
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Annexe 6 Attestation affichage de l’avis d’EP 
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Annexe 7 Note de l’ARS de présentation du dossier du 6 mars 

2020 
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Annexe 8 Délibération du 4 /09/2019 du Conseil Municipal 

d’Aubignosc 
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Annexe 9 Délibération du 22/03/2007 du Comté Syndical 

SMAEPDPA 
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Annexe 10 Délibération du 06/12/2011 du Comté Syndical 

SMAEPDPA 

 

  



 
54 

 

 E20000024/13 

 

 

 

 



 
55 

 

 E20000024/13 

 

Annexe 11 Procès-verbal de synthèse du10 novembre2020 
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Annexe 12 Réponses des maîtres d’ouvrage 12 et13 novembre 
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Annexe 13 Tableau synthétique des observations recueillies 
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